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VOTRE RÉGION

a société Academy nu-
mérique, un centre de
formation créée il y a

trois ans et dédié au numéri-
que et installée au Chaffaut
près de Digne, a été double-
ment récompensée parmi
plus de 7 300 entreprises
françaises. La start-up di-
gnoise a pris la 3  place du 
classement HappyIndex/
AtWork [les entreprises au
sein de laquelle les salariés
sont les plus heureux et mo-
tivés] pour entreprises de
moins de 25 salariés et la
deuxième place du classe-
ment AgileIndex/AtWork 
[entreprise au sein de la-
quelle les salariés sont les
plus sensibles à la culture et 
aux pratiques managériales]
pour des entreprises de
moins de 25 salariés.

Pour réaliser ces classe-
ments, 125 994 Français ont
évalué leur entreprise dans
six domaines : développe-
ment professionnel, envi-
ronnement stimulant, mana-
gement et motivation, salai-
re et reconnaissance, fierté,
plaisir à travers 18 ques-
tions.

À partir de cette base com-
mune les entreprises sont ré-
parties par taille afin de pou-
voir les comparer. Au total
7 335 entreprises ont été
évaluées et 265 accrédita-
tions ont été délivrées.

Des valeurs fortes

« Cette reconnaissance
HappyAtWork est importan-
te pour notre société. Acade-
my numérique est une en-
treprise qui nourrit le désir 
de placer les salariés au
cœur des décisions stratégi-
ques, explique Andreu Mo-
nelle, présidente de l’Aca-
demy numérique. Nous
avons toujours travaillé 
autour de valeurs fortes qui
font aujourd’hui l’ADN de 
notre entreprise. D’abord,
l’équilibre entre vie familia-
le et vie professionnelle. La 
prise d’initiative à savoir, 
laisser place à l’entreprena-
riat au sein même de l’entre-
prise en prenant part à tou-
tes les décisions (gestion, re-
crutement, développement,
finance, etc.). Le droit à l’er-
reur ou encourager la prise 

d’initiative sans porter de ju-
gement négatif  en cas 
d’échec. La reconnaissance
ou valoriser l’implication des
collaborateurs/salariés. La
redistribution ou assurer
une transparence sur les
chiffres et redistribuer les 
flux financiers. Enfin, la con-
vivialité ou travailler dans 

une ambiance détendue
avec une approche positive
de façon à favoriser la cohé-
sion de groupe. »

Avant de préciser : « Nous
sommes une jeune entrepri-
se de cinq salariés qui fêtera 
son troisième anniversaire
en octobre 2018. Nous avons
accompagné plus de 200 en-

treprises en formation et 
nous sommes labellisés
grande école du numéri-
que .» Une école qui peut
s’enorgueillir d’un taux de
92 % de taux de retour à
l’emploi des stagiaires qui 
ont  suiv i  ces  d iverses
sessions de formation.

B.F.

De gauche à droite : Christophe Perez, Monelle Andreu, Capucine Gallioz, Romain Barbier, les membres 
de l’Academy numérique lors de la remise des trophées.

DIGNE-LES-BAINS Une start-up du pays dignois distinguée pour son management

Academy numérique ou la
recette du bonheur au travail

ans le cadre du collectif
de défense des services

publics de La Motte-Tur-
riers, un groupe de fem-
mes s’est constitué pour
exprimer sa solidarité à 
Christine Pustel, chargée
de clientèle au bureau de 
poste et menacée de sanc-
tion. Elles demandent
“l’abandon de la procédu-
re disciplinaire engagée à
son encontre, trois mois 
d‘exclusion temporaire de

les faits reprochés il n’y a 
ni malversation, ni récla-
mation, ni dépôt de plain-
te, juste des erreurs de 
procédures” [voir notre
édition du 10 juillet].

Dans un communiqué el-
les ajoutent : “Les femmes
s’engagent aux côtés de
Christine pour défendre sa
dignité mise en pâture
pour avoir défendu le ser-
vice public postal dont le 
groupe Poste veut priver 
les habitants de nos villa-
ges.”

Nathalie, professionnelle
du transport sanitaire à La
Motte depuis 26 ans, dé-

clare : « Je côtoie le public
de tout le canton de La
Motte-du-Caire et je ne
perçois que des louanges
de Christine Pustel. “Heu-
reusement qu’elle est là” 
me dit-on souvent, aima-
ble ,  profess ionnel le ,
aidante, elle ne ménage ni
son temps ni sa peine. »

Une dizaine de femmes 
mobilisées pour Christine

Katy, de Melve, auxiliaire
de vie mandatée par la Clé
des âges, soulève la ques-
tion de la fermeture pro-
grammée du bureau de 
poste et ses conséquen-
ces : « J’ai cru en l’avenir
de nos petits villages, j’ai
supprimé tous mes comp-
tes au bénéfice de la Ban-
que Postale de proximité.
Je suis très ennuyée par

de La Poste. D’autre part,
nous avions également un 
conseiller financier une à
deux fois par semaine à La
Motte. Aujourd’hui, il faut
prendre une demi-journée
de congés pour aller à Sis-
teron sans avoir la certitu-

de d’être correctement
renseigné, ni reçu. Si les
dysfonctionnements du
groupe La Poste existent,
ils ne sont pas à chercher
du côté de notre postiè-
re. »

Avec elles, Jacquie de La

Motte-du-Caire, Régine
de Melve, Lydie de Châ-
teaufort, Nicole de Vala-
voire, Muriel de Bayons, 
Lise et Nathalie de Cla-
mensane, appellent “en-
semble au rassemblement
de toute la population 

avec les représentants et
élus devant la poste de Sis-
teron le lundi 23 juillet à
11 h 30 pour un repas sorti
du panier et une grillade à
partager. Covoiturage as-
suré au départ de La Motte
à 10 h 30”.

Des femmes de La Motte-Turriers se mobilisent pour soutenir Christine Pustel lundi 23 juillet à 11 h 30 
devant La Poste de Sisteron.

LA MOTTE-DU-CAIRE Ce rassemblement aura lieu lundi 23 juillet à 11 h 30 pour soutenir Christine Pustel

Un collectif de femmes va se rassembler
devant La Poste de Sisteron pour protester

HAUTES-ALPES
Le député Joël Giraud appelle 
à la prudence sur les routes

Ü Le député des Hautes-Alpes Joël Giraud rappelle que 
malgré l’abaissement de la limitation à 80 km/h sur les routes à
double sens sans séparateur central depuis le 1er juillet, sur les
sections de ces routes comportant au moins deux voies 
affectées à un même sens de circulation, la vitesse maximale
est maintenue à 90 km/h sur ces seules voies.
“Pour illustration, la vitesse est bien limitée à 90 km/h sur les 
créneaux de dépassement de la RN94 comme au niveau des
rampes de L’Argentière-la-Bessée en direction de Briançon”, 
précise-t-il dans un communiqué. “Le gestionnaire de voirie 
peut décider de limiter la vitesse à 80 km/h sur certains 
créneaux de dépassement en fonction des caractéristiques 
du secteur, en le signalisant.” Et d’avertir : “Néanmoins la 
prudence reste le maître mot, particulièrement après les 
accidents tragiques de ce week-end notamment à Chorges. 
55 % des accidents mortels ont lieu sur des routes à double 
sens sans séparateur central et la vitesse est la première 
cause des accidents mortels en France (31 %)”.
Pour mémoire, un bilan de la mise en place de la limitation à 
80 km/h est prévu pour le 1er juillet 2020 pour voir l’impact de 
cette mesure sur l’accidentalité et la mortalité routière en 
hausse depuis 2014, après douze années de baisse.

RÉGION EXPRESS

e chiffre d’affaires conso-
lidé de la Compagnie des

Alpes pour les neuf pre-
miers mois de l’exercice 
2017/018 s’élève à 648,9 M
€, en progression de 6,1 %.
Évidemment, les domaines
skiables pèsent le plus dans
ce début d’exercice entre
hiver et printemps.

Avec 422,4 M € l’activité
neige a dû composer avec 
des conditions climatiques
parfois difficiles et de nom-
breux jours de fermeture.
Le troisième trimestre a été
pénalisé par le positionne-
ment tardif des vacances
scolaires de Pâques et par
des grèves dans les trans-
ports alors que l’an dernier
le calendrier plus favorable
des vacances avait notam-
ment permis d’enregistrer
une croissance de plus de 
30 % sur cette période.
Néanmoins, sur ces neuf 
premiers mois (98 % de la 
saison), l’activité progresse
de 2,8 % et celle des remon-
tées mécaniques, stricto 
sensu, de +2 %. Cette der-
nière est portée par une 
troisième année de hausse
consécutive de la fréquen-
tation dans les domaines de
la CDA, l’augmentation du
nombre de journées skieurs
atteignant +0,7 %, et par
une nouvelle progression 
du prix moyen par journée
skieur de +1,3 %.

Côté destinations de loi-
sirs, les parcs enregistrent
un bon début de saison 
(198,6 M €), sachant que 
l’été constitue le cœur de
l’activité (40 %). 

Les investissements 
réalisés ont 
des retombées positives

Cependant pour le quatriè-
me trimestre la CDA antici-
pe une croissance moins 
importante qu’en début 
d’exercice compte tenu de
la moindre extensibilité de
la capacité d’accueil des 
différents sites durant les
mois d’été et de la volonté 
de maintenir un niveau éle-
vé de “très grande satisfac-
tion”. 

Le chiffre d’affaires du
troisième trimestre de 
l’exercice 2017/2018 pro-
gresse de +2,9 % en dépit
d’une base de comparaison
élevée puisque cette activi-
té avait crû de +16,2 % (à
périmètre comparable) sur
la période l’an dernier.

Au total, sur les neuf pre-
miers mois de l’exercice 
2017/2018, l’activité des 
destinations de loisirs con-
naît une progression de son
chiffre d’affaires de +5,1 %,
portée à la fois par une 
hausse de la fréquentation
(+2,1 %) et par une dépense
par visiteur toujours dyna-
mique (+3,0 %). L’activité a
bénéficié des investisse-
ments réalisés, que ce soit
pour renforcer l’attractivité
et la capacité de ses parcs
via de nouveaux équipe-
ments ou pour accroître la
capacité d’hébergement au
parc Astérix.

Ce dernier a ainsi connu,
sur cette période, une pro-
gression à deux chiffres de
son activité, de même que 
les parcs Walibi Belgique et
Walibi Rhône-Alpes.

ALPES Notamment grâce aux parcs

Compagnie des Alpes : 
les chiffres en hausse


